BANQUE DE LA REPUBLIQUE
DU BURUNDI

COMMUNIQUE N°004/2026

La Banque de la République du Burundi voudrait rappeler au Public en
général, 4 la Communauté Burundaise de la Diaspora en particulier et aux
autres agents économiques, qu’il n’y a pas de limites de retrait en devises
par les bénéficiaires des transferts de fonds en devises étrangeres a travers
les Etablissements de Paiements Internationaux comme WESTERN
UNION, MONEYGRAM, etc. Les bénéficiaires de ces transferts des fonds
en devises peuvent aussi les garder sur leurs comptes en devises et en

disposer a leur guise a tout moment.

Les Banques commerciales, partenaires avec ces Etablissements de
Paiement Internationaux, sont rappelées de disponibiliser les liquidités en
devises étrangéres afin de satisfaire les besoins de leurs clients, ou de

demander la couverture en cash auprés de la Banque Centrale, le cas échéant.
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